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Procès-verbal  2018- 2019 - 1 

Procès-verbal du Conseil de Ligue – Samedi 25 Août à 9h30 – Salle Cèdre 28130 Pierres 

 

Présents : Nico ANGENON, Cyril BERNAT, Jean Jacques BRION, Michel CASY, Jean Paul CHILON, Gérard DUTOUR 

Marie FRANCISCO, Stéphane LELONG, Jacques MAUPU, Stéphane OLLIVIER, Jean Luc PACAUD, Thiery QUETARD, 

André QUIGNON,  Bruno SIMON. Thomas VALLEE. 

Invités : Romain BARDIN. 

Excusés : Stéphane DE RYCKE, Gallien DELAGE, François DEMARCHE, Adrien DODU, Chantal HARDOUIN, Philippe 

LEBON, Florian PHILIPPEAU, Morgan REGNIER, François REIGNOUX, Bernard THIBERT, Gérard VIAL, Nicolas 

METAIREAU. 

15 votants au moment des votes 

* 1) Adoption des Procès Verbaux : 

PV de Mai : 3 abstentions et 12 Oui 

PV de Juillet : 2 absentions et 13 Oui 

Les PV de bureau sont adoptés à l’unanimité des membres du bureau présents. Par rapport à celui de Juin et suite à la 

remarque de Jean Jacques BRION concernant le passage consacré à la visite du DTN Adjoint Christian GAUBERT, et à la 

surprise qui en découlait, contrairement a ce qu’il avait proposé, aucun rectificatif ne sera apporté. En effet les propos étaient 

ceux tenus lors de cette réunion sans connaitre l’historique de cette visite (initiative de Georges BARBEREAU qui en son 

temps avait envoyé un document à Jean DEVYS, lequel l’avait transmis au DTN qui avait trouvé intéressant que la DTN se 

positionne par rapport aux clubs). C’est ainsi, comme le confirme Bruno SIMON, que cette table ronde s’est tenue dans 

l’urgence en y associant un maximum de clubs de différents comités avec des profils divers. 

*2) Information du Président  

Le document est en ligne, mais André QUIGNON le complète suite à l’entretien qu’il a eu avec Hugo BERGER. 

En effet son contrat a pris fin et le nouveau statut de Nicolas METAIREAU demande que soit étudié à nouveau son 

cas pour assurer les missions sur les pôles ou d’autres en terme de développement vers de nouveaux publics. Il est 

étudié la possibilité d’un CDD pour assurer les missions actuelles à partir du 1° septembre jusqu’à fin décembre. 

Ensuite il faut envisager un CDI en modifiant les missions car l’ensemble des postes pourrait évoluer à moyen 

terme. Gérard DUTOUR se demande si cela est possible de l’envisager dans la continuité. Le poste ne serait pas le 

même pour Stéphane LELONG. D’autres possibilités peuvent être trouvées. Il sera pris un rendez-vous avec 

Andrew BOTHEROYD de la DRDJSCSCVLL. Le cas de Nicolas METAIREAU avec son nouveau statut et ses 

implications financières seront traités lors de l’étude du budget. 
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* 3) Analyse et présentation des documents comptables 2017/2018 et 2019/2020 : 

Jacques MAUPU présente les comptes et quelques précisions qui donnent un résultat net de 3801 €. Il faudra que la ville de 

Salbris fournisse la déclaration d’achèvement des travaux. Certains ont souhaité qu’un bilan des stages soit fait plus 

précisément. Il détaille ensuite les bilans d’actif et de passif. 

En marge de cette présentation, Stéphane LELONG, au titre de son club, trouve que les documents reçus et tirés de spid ne 

sont pas très clairs. Cela est vrai mais comment trouver une solution, sauf de veiller à ce que le libellé des écritures soit peut 

être plus précis! Gérard DUTOUR estime que pour l’année prochaine afin d’étudier plus amplement les documents, il soit 

joint les bilans n-1. Il s’interroge aussi sur le capital social. Il est précisé que l’amortissement est linéaire et non dégressif. 

Il est ensuite étudié le budget 2019/2020.  Concernant le budget des pôles, il y a quelques incertitudes car la convention avec 

le TFC prend fin le 30/06/2019. Il est envisagé un repli sur l’internat du lycée Grammont. Les comptes pôles et 

fonctionnement sont différents, mais il est rappelé ici que la présentation officielle ne tient compte que d’une seule 

comptabilité. Il est demandé que les membres du conseil soient destinataires des bilans des pôles. On s’interroge aussi sur la 

dotation du CNDS en 2019/2020. Les échos divergent. Il est évoqué aussi le départ de Martine TRIPIAU en fin de saison 

2019/2020. Un compte épargne retraite a été ouvert. D’autres questions sont rapidement abordées comme le reversement des 

licences et les vacations aux arbitres. 

Le point le plus épineux est le cas de Nicolas METAIREAU dont le statut a changé ce qui a entrainé pour lui et dans un 

premier temps une perte de salaire. Adrien DODU a téléphoné à Bruno SIMON pour expliquer son positionnement qu’il a 

traduit dans un mail en se désolidarisant du vote du budget. En effet il est envisagé que la ligue maintienne son salaire, mais 

en résumant la pensée d’Adrien DODU absent, c’est : le choix de Nicolas METAIREAU, sur quelle base et convention 

collective se baser et si le salaire de l’état augmente, quid du complément de la Ligue ? A ces questions concrètes, André 

QUIGNON rappelle aussi que c’est lui comme d’autres qui l’ont incité à se présenter au concours. Nico ANGENON pense 

qu’il faut, pour ce dossier, se poser les bonnes questions sans se précipiter. Comment faire si l’état augmente ? Pour Gérard 

DUTOUR comment calculer ce complément en proposant un « avenant », comment mettre en place ce compte et comment le 

justifier? Stéphane LELONG estime que pour la première année la perte sèche est de 800 € par mois mais qu’il bénéficie d’un 

emploi. Dans 6 ans il doit retrouver son salaire actuel et selon les années cette perte est fluctuante. Il est ici difficile de  

prévoir ce complément surtout avec des vacations antérieures et les échelons différents. Il faudrait se projeter sur 5 ou 6 ans 

avec des missions différentes que ses missions d’état. Gérard DUTOUR propose qu’il soit fait un point tous les ans avec une 

augmentation qui pourrait tenir compte du cout de la vie. Jean Paul CHILON se pose la question de savoir s’il a droit à un 

cumul d’emploi. Il lui est répondu que la DRJS l’autorise sur délivrance de cette information. Un groupe de travail est 

constitué avec André QUIGNON, Chantal HARDOUIN, Stéphane LELONG, Marie FRANCISCO, Jacques MAUPU et 

Gérard DUTOUR. Jean Paul CHILON rappelle ici que le complément de salaire pour Nicolas METAIREAU avait été voté à 

l’unanimité le 2 juillet dernier.  

Par rapport au recrutement il est précisé que c’est le salaire de l’offre d’emploi qui fait référence. Pour l’an prochain on 

modifiera les couleurs de la présentation pour une meilleure lisibilité et la fiche de frais sera modifiée pour valoriser le temps 

de bénévolat. 

Les tarifs sont au débat et ils n’ont pas été augmentés depuis 6 ans. Comment les augmenter ?, car la volonté du Président 

avait été d’afficher une stabilité pour ne pas pénaliser les clubs. Par ailleurs il faudra que les tarifs soient corrigés car la FFTT 

a modifié la facturation des mutations et cela impacte nos finances mais aussi la présentation desdits tarifs. Un comité 

restreint se réunira prochainement pour faire une proposition validée avant l’Assemblée Générale par un vote par mail. 
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* 4) Information sur les 20 ans du pôle. 

Tout se finalise avec comme programme le tournoi de 14h00 à 18h30 suivi d’un vin d’honneur à 19h30 et d’une paëlla festive 

aux alentours de 21h00 et quelques projections pour rappeler ses 20 ans. Cet anniversaire rentrera comme les différentes 

animations dans le budget spécifique des 50 ans de la Ligue. 

*5) l’AG 2018 et  les festivités proposés pour les 50 ans. 

Bruno SIMON présente rapidement le programme car beaucoup a déjà été dit et écrit. Le 21 : Tournoi avec les écoles et 

Harmonie Mutuelle sur la thématique du sport bien être et de l’équilibre alimentaire. Le 22 : Assemblée Générale et les 

festivités des 50 ans. Cette AG sera découpée en deux parties l’une à la salle des fêtes et l’autre au CRJS. Entre les deux un 

vin d’honneur sera offert par la Municipalité, le café du matin l’étant par le comité départemental. Il rappelle que les 

interventions seront limitées et tous auront un temps de parole qui le sera tout autant. Les acteurs des 50 ans de ping en 

Région Centre seront récompensés ainsi que quelques personnalités. En fin de soirée l’inauguration de l’Espace Gérard 

JACOB. On essaiera de maintenir au mieux ce timing, très serré, pour permettre que toutes les animations prévues se 

déroulent effectivement. Il n’en dit pas plus et si Romain BARDIN et André QUIGNON complètent cette information, il leur 

demande de ne pas dévoiler les surprises proposées…Le 23 un tournoi régional et des familles en liaison avec le Crédit 

Agricole est programmé. 

Pour l’Assemblée Générale, Jean Jacques BRION,  présente la promotion 2018 du mérite régional pour lequel il est voté à 

l’unanimité. 

La liste des membres d’honneur est modifié, car certains sont disparus et ne peuvent plus avoir cette distinction. A l’inverse 

le Secrétaire Général propose que Jean PILLET, qui a été oublié, soit ajouté. Ceci est validé à l’unanimité. 

*6) Questions diverses et tour des commissions : 

- Corpos : R.A.S.pour Michel CASY 

- Sportive : Jean Jacques BRION donne ou rappelle quelques modifications concernant la participation aux titres, les 

montées des ligues pour le critérium fédéral et les lieux de cette compétition.  

- C.R E.F. : Jean Paul CHILON présente le parcours des formations (initiateur/Animateur-Fédéral/Entraineur 

Fédéral/Formation CQP). Les formateurs du 1° niveau seront les CTD et ATD. Il s’interroge aussi sur les coûts de nos 

formations. Il faudra rapidement prévoir que la restauration et l’hébergement soit à la charge des stagiaires. Une enquête sur 

l’arbitrage sera bientôt lancée et elle sera présentée en interne à la prochaine réunion de la CREF du 15 septembre. Il souhaite 

qu’elle soit relayée par les comités départementaux. 

Il sera envisagé une formation spidman pour tenter de résoudre le problème de juge arbitrage de nos compétitions. Il y aura 

une cref spéciale arbitrage. Pour la future saison on notera certaines évolutions : les conseils qui seront autorisés comme à 

l’international. GIRPE dans sa nouvelle version sera obligatoire en nationale et on essaiera de « tendre vers » à l’échelon 
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régional. Stéphane LELONG, faute de temps souhaite n’être que le référent technique des formations techniques pour la 

CREF et malheureusement ne plus occuper ses fonctions actuelles. 

- Féminines : Marie FRANCISCO doit contacter tous les référents départementaux pour envisager  les nouvelles actions et le 

week-end féminin des 17 et 18 novembre sur le CRJS de Salbris. Elle rappelle l’existence de la page facebook que l’on doit 

faire vivre. Une étude sur la licenciation des féminines serait judicieuse car il y en a beaucoup en promotionnelle et 

évènementielle alors que l’on ne les retrouve pas en traditionnelles. N’y a-t-il pas là une piste à suivre ? 

- Développement : Romain BARDIN présente la nouvelle formule du P.P.P. et fait un point sur le développement pour la 

saison 2018/2019 avec de nombreuses actions dont une journée spécifique à Mer lors du Top Régional de Détection car 

divers dossiers sont au point mort d’où l’idée de les relancer. Pour Gérard DUTOUR il faudrait aussi envisager une journée 

par thématique en y associant les actions de Ligue, Comités et Clubs. Il présente aussi des devis de Pascal HERVE dont 

certains ne sont pas validés et ajournés car l’on peut craindre que pour les corpos notamment l’impact soit limité. Il faut 

revoir le dossier du sport santé et les déclinaisons de certaines communications fédérales qui déjà existantes peuvent être 

repiquées. Le rôle de Romain auprès des clubs pourrait être aussi un accompagnement pour les demandes de subventions et 

Appels A Projets divers qui se multiplient et dont beaucoup n’ont pas connaissance. 

Lors d’un projet Conseil de Ligue on pourrait faire un focus sur l’E.T.R 

- Questions diverses :  

- le club au centre : Bruno SIMON rappelle l’organisation de cette table ronde en espérant que cela fasse bouger les lignes 

pour la fédération. 

- France Cadets – Benjamins : prévus à Toulon ils seront organisés à Antibes 

- Candidature de la Ligue pour des compétitions européennes en 2022 : Aucune nouvelle à ce jour. Les cahiers des charges 

doivent évoluer et la Fédération va être relancée après les championnats d’Europe. 

- Travaux à Corneille : les travaux sont au point mort et rien ne semble avancer. Bruno SIMON doit une nouvelle fois 

relancer Bruno LAVILATTE, conseiller du Président de la Métropole, pour un rendez-vous. Les chances sont minimes. 

- Travaux du siège : Les peintures ont été arrêtées mais un rendez-vous a eu lieu avec la Mairie et ils vont reprendre. Tout 

devrait être fini, comme les extérieurs, pour l’AG et les festivités 2018 grâce au travail de Didier ANDRE et Jean FARIAS. 

- Achats Mutualisés : Ils ne seront pas proposées avant l’automne 2019. 

- Achats des véhicules : la Ligue doit remplacer les siens, le minibus et le véhicule propre. André QUIGNON enchaine les 

rendez-vous pour quelques devis. Le dossier devrait aboutir pour fin septembre-début octobre afin de monter le dossier 

auprès de la région pour la fin de l’année 2018. 

Fin de la réunion à 12h45 afin d’enchainer avec cette journée festive. Prochain Conseil le 10 novembre à Salbris. 


